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A R R Ê T
D E  L A  C O U R

DE P A R L E M E N T ,
Q U I  condamne un Imprimé  fans nom d'Imprimeur , ayant 

pour titre : Almanach des honnêtes Gens , à être lacéré & 
brûlé 3 par l'Exécuteur de la Haute-Juf t ice, dans la Cour du 
Palais y au pied du grand Efcalier d’icelui.

E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T .

D u  fept Janvier mil fept cent quatrt-vingt huit.

CE jo u r , à l’iffue de l’Audience du R ôle, les Gens du Roi 
font entrés ; & ,  M e Antoine-Louis Séguier Avocat dudit 

Seigneur Roi portant la parole , ont dit :

m e s s i e u r s ,

N o u s  venons de prendre communication de l’imprime que 
la Cour nous a fait rem ettre, dont elle nous a chargés de lui 
r endre compte, &  fur lequel elle  nous demande des Conclufions.
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Nous nous arrêterons d’abord au titre de cet Ecrit vraiment 
fcandaleux ; il eft intitulé Almanach des honnêtes Gens. Pour- 
ro it-o n  fe flatter de comprendre quel eft le but de l’Auteur 
de cette miférable produôion ? Veut-il que ce ioit un Alma
nach à l’ufage des honnêtes gens feulem ent, ou plutôt n’a-t-il 
pas voulu préfenter ce C atalogue, comme devant fervir à 
remettre fans ceiTe fous les yeux tous les hommes., prétendus 
honnêtes, dont il penfe que les noms doivent faire époque'' 
dans les faites du genre humain ? Cette queiKon ieroit un 
p rob lèm e, fi le R édafteur de cet Almanach n’avoit pris la 
peine de nous iniïruire lui-même de fon intention.

O n lit dans une note : I l y  a des honnêtes gens par-tout, & 
c ejl d’eux & pour eux quon s’ejl occupé ici. Cet aveu fait dif- 
paroître jufqu’au moindre doute. Ce Calendrier nouveau eft 
fait pour les honnêtes gens , &  ne contient que la nom encla
ture des gens honnêtes : c’eft-à-dire, que tous ceux qui y  font 
com pris, ont droit de prétendre au titre d’homme honnête, 
titre honorable, fi prodigué aux Se&ateurs du matérialifme par 
les Philofophes m odernes, &  fi rare parmi eux en effet, d’après 
l’abfurdité de leurs principes , puifqu’ils ne pourront jamais 
croire la do&rine qu’ils enfeignent.

Si de l’examen du titre , nous defcendons dans le détail des 
noms compris dans ce N écrologe, nous voyons, avec douleur, 
que cet efprit infenfé , fous prétexte d’amufer ou d’intéreifer la 
curiofité publique, s’efl: permis de publier une colle&ion bifarre 
de perlonnages, étonnés de fe trouver réunis, &  d’avoir tous 
le même genre de célébrité. L’Auteur place à fon gré à chaque 
jour de l’année combinée fuivant le ftyle ancien, les noms.les 
plus refpe&ables à côté des noms les plus dignes de m épris, 
ou du moins qui ne font pas exempts de blâme. O n  eil



indigné de voir Moïfe {rangé dans la m êm e'ciaffe que 
Mahomet* H obbes, Spinofa , Voltaire &: Freret font fur- 

a pris d’être honorés comme Bofluet, P a fca l, F én é lo n &  Bour- 
daloue. Socrate &  Platon ne font pas plus recommandables» 
qu’Epicure &  D ém ocrite; Spartacus eft égal à Ciceron ; Caton> 
n’eft pas plus vertueux que l’aiTaiIm de Jules-Céfar ; Vefpafien 
reffemble à Marc-Aurele -, Titus èft mis en parallele avec 
Crormvell ; &  Julien fe trouve à côté de l’Em pereur Trajan.

Quelle idée l’Auteur s’eft-il donc fait de ce qu’on peut 
appeller un honnête homme ? Quelle eft fa façon de penfer fur 
ces êtres privilégiés qu’on doit propofer pour modèles aux 
fiecles à venir ? Q uel eft fon fy ftêm e, lorfqu’il place fur la 
même ligne Plutarque &  Boindin, Soliman & Louis IX , Sully 
&  M achiavel, W o lf &  C olbert, Bayle &  d’Aguefleau ? Q ue 
devient l’honneur &  la vertu de la plus belle moitié du genre 
humain , fi l’efpece de célébrité honteufe que Ninon Lenclos 
s’eft acquife doit confacrer fon n o m , &  lui attirer l’hommage 
dû à Eudoxie, époufe infortunée du jeune Théodofe.

Cet aiTemblage monftrueux de perfonnages, choiiis dans 
l’étendue des ixecles, ce rapprochem ent de noms également 
célébrés ou fameux, cette réunion enfin des hommes qui ont 
fait la gloire &  les délices de la T erre avec ceux qui ont fait 
la honte &  le malheur de l’humanité , annonce le projet formé 
depuis long-temps d’an éan tir , s’il étoit poilib le, la Religion 
C hrétienne, par le ridicule qu’on veut répandre fur fes plus 
zélés défenfeurs.

. ; Peut-on lire fans indignation, que cet Almanach eft donne 
pour l an premier du regne de la Raîfon , com m e fi la raifon ne 
pouvoit dater fon empire que de l’époque qu’un vil troupeau 
d’incrédules veut bien lui aiïïgner ; comme fi le monde avoit
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été jufqu’à préfent dans les ténebres ; comme fi les Novateurs 
du fiecle étoient venus l’éclairer du flambeau de la vérité. 
Mais en. quoi confifte donc cette lumiere de la raifon nouvelle 
qu’on veut faire briller à nos yeux? Elle confiite à fupprimer 
de nos anciens Calendriers les noms de tous ceux qui fe font 
diftingués par leur piété &  leurs vertus, &  à fubiKtuer à leur 
place les noms des Payens, des Athées, des Pyrrhoniens, des 
Incrédules, des Com édiens, des Courtifannes, en un m ot des 
Détra&eurs outrés ou des ennemis déclarés de notre Religion 
Sainte j &  fi ces derniers fe trouvent confondus avec des noms 
refpe&és &  refpe&ables, c’eft pour accorder aux premiers une 
célébrité po litique, q u i, dans l’intention de l’A u teu r, s’allie 
avec fon plan deftru&eur de toutes les inftitutions religieufes.

Mais ce  que nous ne pourrions jamais c ro ire , fi nous n’en 
avions la preuve entre les m ains, c’eil de trouver le Saint 
nom de Jefus-C hriit au milieu de cette foule d’impoileurs &  
d’impies.

Q uel blafphême d’afîbcier le nom de notre divin Sauveur, 
Dieu &  Homme tout enfem ble, le feul objet de notre culte 
&  de notre adoration , à une multitude d’idolâtres &  même 
de fcélérats !

Non-feulement les myftères de notre fainte Religion font 
pour ainfi dire é ca rté s , comme les fruits de l’ignorance &  
de la crédulité , mais l’Auteur propofe de fubüituer à nos 
Fêtes folemnelles , la Fête, de ïAm our  profane, celles de l'H y- 
menée, celle de la Reconnoijfancc & de l’Am itié , qu’il é rg e  en 
Divinités payennes, pour nous replonger dans l’aveuglem ent 
de l’idolâtrie.

C ’ell en rougiiTant que nous rendons compte à la Cour des 
conitquenceif abfurdcs &  révoltantes qui réfultent de cet O u-
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vrage d’im piété , d ’ariiéifme &■ de folie. Nous ne pouvons envi
sager l’Auteur que comme un frénétique dont l’imagination ne 
produit que des idées extravagantes &  inconciliables. Mais le 
fcandale inoui qu’un tel O uvrage peut caufer dans le public, &  
le cri général qui s’eil élevé au moment même de fa diftribution, 
nous fo rcen t, malgré nous-m êm es, de propofer à la Cour de 
lui donner une forte de publicité par une flétriflure éclatante j 
&  puifque l’Auteur n’a pas craint de mettre fon nom à la fin 
de fon Almanach , pour fe donner à lui-même le jufte tribut 
de louange qu’il croit m érite r, en requérant que cet Ecrit foit 
condamné aux flam m es, comme fcandaleux &  blafphém a- 
toire , nous nous éleverons contre l’A u teu r, comme impie 
&  blafphémateur.

C ’eft l’objet des Conclufions par écrit que nous avons prifes, 
&  que nous biffons à la Cour avec l’imprimé qu’elle nous a 
fait communiquer.

E t fe font les Gens du Roi re tiré s , après avoir laiffé fur le 
Bureau ledit Imprimé &  les Conclufions par eux prifes par 
écrit fur ¿celui.

Eux retirés.

V u l’imprimé commençant par ces m ots: Almanach des 
honnêtes Gens, &  finiflant par ceux -c i, fo it ployé dans un étui, 
Conclufions du Procureur Général du Roi. O ui le rapport de 
M c Gabriel T andeau , Confeiller. La matiere mife en déli
bération. • ' ■ ' • •1 «

L A  C O U R ,  ordonne que ledit Imprimé fera lacéri?



brûlé dans la cour du Palais,'au pied du grancl efcalier d’icelui * 
par l’Exécuteur de la Haute'-JuiKce, comme im pie, facrilege, 
blafphém atoire, &  tendant à détruire la Religion : Enjoint à 
tous ceux qui en ont des exemplaires de les apporter au Greffe 
de la C o u r, pour y  être fupprimés : Fait inhibitions &  défenfes 
à tous Libraires, Im prim eurs, d’im prim er, vendre &  débiter 
ledit E c r it , &  à tous Colporteurs, Diftributeurs &  autres, de 
le colporter ou diftribuer, à peine d’être pourfuivis extraordi
nairement &  punis fuivant la rigueur des O rdonnances: 
O rdonne q u à  la requête du Procureur Général du R o i,  &  
pardèvant le Confeiller qui fera commis par la C our, il fera 
informé contre les A uteurs, Imprimeurs ou Diftributeurs dudit 
E c r i t , pour l’information faite , rapportée &  communiquée 
au Procureur Général du R o i, être par lui requis , &  par la 
Cour ordonné ce qu’il appartiendra : O rdonne que le nommé 
M. P. Silvain M aréchal fera pris appréhendé au corps /  
conftitué prifonnier dans les priions de la Conciergerie du 
P ala is, pour être oui &  interrogé,pardèvant le Confeiller- 
R apporteur, fur les faits fur lefquéls le Procureur Général du 
Roi v o u d ra 'le ; faire ouir &  interroger ; &  ou ledit Sylvain 
M aréchal ne pourrait être pris ni appréhende, fe ra , après" 
perquifition faite de fa perfonne , affigné à qu inzaine, fes 
biens faifis &  annotés, &  à iceux établi Com m iffaire, jufqu’à 
ce qu’il ait obéi , .fuivant [’O rdonnance. O rdonne que le pré- 
fent Arrêt fera im prim é,: publié &  affiché par-tout où befoin. 
fe ra , &  copies çollationnées dudit Arrêt envoyées aux Bail-' 
liage$ &  SénéchauÎTées du reiTort, pour y  être l u , publié 
regiftré : Enjoint au Subilitut du Procureur Général du Roi au' 
Châtelet de Paris , &  aux Subftituts du Procureur Général du 
Roi dans les Sièges Royaux, de tenir la main à l’exécution
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dudit Arrêt , &: d’en certifier la Cour dans le mois. Fait en 
Parlem ent, le fept Janvier mil fept cent quatre-vingt-huit. 
Collationné L u t  t o n .

Signé Y S A B E A U .

E t le Mercredi neuf Janvier mil fept cent quatre-vingt-huit, 
ledit Imprimé ci-deffus énoncé ,  ayant pour titre : Almanach des 
honnêtes G ens , a été lacéré & brûlé par l'Exécuteur de la Haute- 
Juftice , au pied du grand efcalier du Palais, en préfence de moi 
Etienne -Timoléon Yfabeau , Ecuyer, l'un des Greffiers de la 
Grand’Chambre , affifté de deux Huiffiers de la Cour.

Signé Y S A B E A U .

*
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A P A R I S ,  chez N. H . N y o n ,  Imprimeur  du Parlem ent, 
rue Mignon Saint-André-desArcs, 1788,


